
Canton de Fribourg 

COMMUN£ DE CHATlLLON / BROY£ 

REGLEMENT RELATIF A LA GESTION DES DECHETS 

L 'assemblee communale de Chatillon!Broye FR 

Vu: 

la loi cantonale du 13 novembre 1996 sur la gestion des dechets (LGD) 
- la loi cantonale du 25 septembre 1980 sur les communes (LCo) 
- le reglement du 20 janvier 1998 sur la gestion des dechets (RGD) 

Edicte : 

CHAPITRE PREMIER : Dispositions generales 

Objet 

Taches 
de la 
commune 

Surveillance 

Information 

Interdiction de 
depot 

Article premier. Le present reglement a pour but d'assurer, sur le territoire 
communal, la gestion des dechets dont !'elimination incombe a la commune. 

Article 2. 1 La commune elimine les dechets urbains, les dechets de la voirie 
communale, les dechets des stations publiques d'epuration des eaux et ceux 
dont le detenteur est inconnu ou insolvable. 

2 Elle consigne toute mesure de reduction des dechets et informe la population 
sur leur gestion. 

3 Elle participe, conformement a la legislation, a d'autres taches relatives a 
l' elimination des dechets. 

Article 3. La gestion des dechets sur le territoire communal est placee sous la 
surveillance du Conseil communal. 

Article 4. Le Conseil communal informe la population sur les questions 
relatives aux dechets, en particulier sur les possibilites de reduction et de 
valorisation des dechets, sur le service de collecte, sur les collectes selectives, 
sur les categories de dechets et sur leurs caracteristiques. 

Article 5. 1 Sous reserve d 'accords intercommunaux ( art. 107 ss LCo), seuls 
les dechets produits sur le territoire communal peuvent etre deposes dans les . 
installations d'elimination designees a cet effet par le Conseil communal. 

2 11 est interdit de jeter ou de deposer des dechets en dehors des installations 
d'elimination autorisees. Le compostage des dechets dans des installations 
individuelles fait exception. 
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CHAPITRE II : Elimination des dechets 

A) Dechets urbains 

Definitions 

Valorisation 

Dechetterie 

Compostage 

Article 6. 1 Les dechets urbains comprennent les ordures menageres et les 
dechets de composition analogue provenant des entreprises. Ils doivent etre 
regulierement enleves pour des motifs de salubrite. 

2 En raison de leur taille, de leur poids ou de leur volume, les dechets urbains 
peuvent prendre la forme de dechets encombrants a collecter separement. 

Article 7. Les dechets urbains valorisables tels que les vieux papiers, les 
verres perdus, les metaux, les textiles ainsi que d'eventuels autres dechets 
sont apportes au poste de collecte selon les prescriptions du Conseil 
communal. 

Article 8. 1 Le Conseil communal assure !'exploitation de la dechetterie. 

2 11 regle les conditions d'acces a la dechetterie et en organise la surveillance. 

Article 9. 1 Les dechets compostables doivent etre compostes par leur 
detenteur dans des installations de compostage individuelles. 
2 La commune achemine les dechets compostables non valorises vers une 
installation autorisee. 

Organisation de Ia Article 10. 1 Le Conseil communal organise le ramassage des dechets urbains 
collecte et en fixe les modalites; i1 peut exclure certains objets de la collecte. 

Incineration 
des dechets 
naturels 

2 Les ordures menageres non valorisees sont deposees dans des sacs ou des 
conteneurs prevus a cet effet, conformement aux prescriptions du Conseil 
communal. 

3 Les dechets encombrants font l'objet d'une collecte separee dont les 
modalites sont definies par le Conseil communal. 

4 L'entreposage des dechets urbains en vrac sur le domaine public est interdit. 

Article 11. 1 L'incineration en plein air des dechets naturels, provenant des 
forets, des champs et des jardins est admise selon les criteres fixes par 
l'article 26 a Opair. 

2 Le Conseil communal peut limiter ou inter dire 1' incineration de tels dechets 
dans certaines zones et durant certaines periodes si l'on peut s'attendre a des 
immiscions excessives. Pour ce faire, le Conseil communal publie une 
information officielle. 

3 Les dispositions plus restrictives de la legislation sur la police du feu et la 
protection contre les elements nature ls sont reservees. 
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B) Dechets particuliers et dechets provenant de l'industrie et de l'artisanat 

Generalites Article 12. 1 Le Conseil communal peut proposer la collecte de certains 
dechets particuliers et en fixer les modalites. 

2 Le Conseil communal designe les entreprises industrielles et artisanales qui 
sont contraintes a traiter ou a eliminer a leurs frais leurs dechets, qui en 
raison de leur nature, des quantites produites ou de la situation de 
l'entreprise, ne peuvent l'etre par le service de gestion communale. 

CHAPITRE Ill : Finan cement 

A) Dispositions generales 

Principes 
generaux 

Emolument 

Principes 
regissant le 
calcul des 
taxes 

Article 13. 1 La commune assure le financement du service public 
d'elimination des dechets dont !'elimination lui incombe. Elle dispose a cet 
effet : 

des taxes d'elimination (taxes de base et taxes proportionnelles); 

des recettes de la vente des matieres valorisables recuperees; 

des recettes fiscal es; 

des emoluments. 

2 Les frais d'acquisition de sacs et les autres frais occasionnes par la 
presentation des dechets en vue de leur collecte sont a la charge des usagers. 

Article 14. Un emolument est per9u pour les controles faisant suite a une 
contestation et pour les prestations special es que l' administration communale 
n'est pas tenue d'executer en vertu du present reglement. 

Le tarif horaire per9u sera de Fr. 7 5. - au maximum 

Article 15. 1 Les taxes sont determinees de maniere a permettre la couverture 
minimum de 70 % des depenses occasionnees par les frais d'information, de 
fonctionnement (frais d'exploitation et frais financiers) du service de collecte 
et des equipements d' elimination des dechets. 

2 Le 50 % au mo ins des recettes des taxes provient des taxes proportionnelles. 

3 Le montant des taxes tient compte des couts de gestion; il doit contribuer a 
reduire les quantites totales de dechets, a favoriser la valorisation et a assurer 
un traitement respectueux de l 'environnement. 

4 Pour tenir compte de certaines situations sociales, la commune peut prendre 
des dispositions special es. 



Reglement 
d'execution 

Perception de 
Ia taxe de base 

Dechets non 
soumis a une 
taxe 
proportionnelle 

Apports 
directs 
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Article 16. Dans les liinites fixees par l'assemblee communale, le Conseil 
communal fixe dans le reglement d'execution : 

les taxes d'utilisation 

les ( eventuelles) taxes pour l' elimination des dechets particuliers 

les emoluments dus pour les prestations speciales 

Article 17. 1 La taxe de base est per9ue annuellement aupres du detenteur de 
dechets. 

2 Le detenteur de dechets est defini par le Conseil communal, dans le 
reglement d'execution. 

Article 18. 1 Les dechets valorisables qui sont apportes au poste de collecte 
de la commune ou qui font I' obj et de collectes selectives ( dechets valorisables 
tels que le verre, le papier et la ferraille) ne sont pas soumis a une taxe 
proportionnelle. 
2 Les dechets encombrants collectes separement par la commune ne sont pas 
soumis a la taxe proportionnelle. 

Article 19. En cas d'apports directs de grandes quantites de dechets urbains 
de l'industrie et de l'artisanat a des entreprises d'elimination des dechets, les 
frais de transports et les frais d' elimination seront directement acquittes par le 
remettant. Les conditions sont fixees par une convention. 

B) Types de taxes 

a) Dechets urbains 

Taxe 
d'elimination 

Taxe de base 

Taxe au poids 

Article 20. La taxe d'elimination des dechets se compose d'une taxe de base 
et d'une taxe proportionnelle (taxe ponderale) 

Article 21. 1 La taxe de base couvre les frais de collecte et de transport, ainsi 
que ceux afferents aux collectes selectives (mise en place des infrastructures, 
exploitation, renouvellement des installations, etc.), pour autant qu'ils ne 
soient pas couverts par la taxe ponderale. 

2 La taxe de base est fixee au maximum a: 

• Fr. 80.-par personne des 20 ans (age revolu durant l'annee) 
• Fr. 500.-par entreprise industrielle, artisanale et agricole. 
• Fr. 100.- par residence secondaire. 

Article 22. 1 La taxe ponderale comprend tous les frais inherents a la gestion 
des dechets menagers. 
2 La taxe ponderale est fixee au maximum a Fr. 0. 80 / Kg 
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b) Dechets particuliers et dechets provenant de l'industrie et de l'artisanat 

Taxe sur Jes 
dechets 
particuliers 

Article 23. 1 Les depenses afferentes a la collecte des dechets particuliers sont 
financees au moyen d'une taxe calculee selon le type de dechets. 

2 Le Conseil communal fixe dans le reglement d'execution les taxes pour 
l' elimination des dechets particuliers, dont le montant maximum est fixe a : 
• Fr. 20. -pour les batteries de vehicules a moteur 

• Fr. 50. -pour les appareils electroniques de divertissement et ordinateurs 

• Fr. 100.-pour les appareils electromenagers (lave-linge, seche-linge, 
micro-ondes) 

• Fr. 100.-pour postes TV 
• Fr. 130. -pour refrigerateurs et congelateurs 

3 A vec l' accord du Conseil communal, les entreprises industrielles et 
artisanales, qui ne peuvent evacuer leurs dechets a des entreprises 
d'elimination, seront taxees au poids, dont le montant est fixe a Fr. 1.-par 
kg au maximum. 

CHAPITRE IV : Interets de retard, penalites et voies de droit 

Inten~ts de 
retard 

Penalites 

Voies de droit 

Article 24. Toute taxe, contribution (ou emolument) non payee dans les 
delais po rte inten~t au meme taux que celui fixe pour les retards d' impots 
communaux. 

Article 25. 1 Tout contrevenant au present reglement est passible d'une 
amende de 200 francs a l '000 francs selon la gravite du cas. 

2 Les dispositions penales du droit federal et cantonal en la matiere restent 
reservees. 

Article 26. 1 Les decisions prises par le Conseil communal, un de ces services 
ou un delegataire de taches communales concernant l'application du present 
reglement sont sujettes a reclamation dans les 30 jours aupres du Conseil 
communal. 
2 Les reclamations doivent etre ecrites et contenir les conclusions et les motifs 
du reclamant. 

3 Lorsque la reclamation est rejetee en tout ou en partie par le Conseil 
communal, un recours contre cette decision peut etre adresse au prefet dans 
un delai de 30 jours des sa communication. 
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CHAPITRE V: Dispositions finales 

Abrogation 

Execution 

Entree en 
Vigueur 

Article 27. Le reglement du 30 mai 1997 relatif au ramassage des ordures 
menageres et autres dechets et detritus, est abroge. 

Article 28. Le Conseil communal est charge de !'execution du present 
reglement. 

Article 29. Le present reglement entre en vigueur des son approbation par la 
Direction des travaux publics . 

ADOPTION 

Ainsi adopte par l'assemblee communale du 11 janvier 2002 

AU NOM DEL' ASSEMBLEE COMMUNALE 

Le secretaire : 

~ 
- t \)tMMHlf !J 

(HAT I U.O\~ /\> ~~ 
:;.,,,--

APPROBATION 

L/ r~side{lt ~ 

1( '.).(\? 

M. Perseghini, syndic 

Approuve par la Direction des travaux publics du canton de Fribourg, le 2 8 FEV. 2002 

'Etat 
vaux publics 


